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◗ Références
Loi du 11 février 2005 
n° 2005-102, pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées (JO n° 36 du 12 février 2005 p. 2353)

Rapport de Patrick Gohet 
sur le bilan de la loi du 11 février 2005 
et la mise en place des maisons 
départementales des personnes handicapées 
(27 août 2007) ; www.travail-solidarite.gouv.
fr/IMG/pdf/RAPPORT_GOHET_-_AOUT_
07.pdf

Charte Commune-Handicap
Pour aider les maires dans leurs actions 
en faveur des personnes handicapées, 
la charte « Commune-Handicap » a été signée 
par l’Association des maires de France et 
huit présidents d’associations de personnes 
handicapées ; www.amf.asso.fr/documents 
(rubrique « Handicap »)

Loi Handicap
Pour suivre la réforme, lire le « Rapport 
d’information n° 359 (2006-2007) » 
du sénateur Paul Blanc, rédigé au nom 
de la commission des affaires sociales 

et déposé le 3 juillet 2007 ; www.senat.fr/rap/
r06-359/r06-359_mono.html

Défi nition de l’accessibilité
La délégation interministérielle aux personnes 
handicapées (DIPH) a fi nalisé une défi nition 
de l’accessibilité approuvée et déclinée 
par chacun des ministères concernés sous 
la forme d’un guide publié en septembre 
2006 ; à lire sur www.handicap.gouv.fr/IMG/
pdf/GuideAccessibilite_DIPH.pdf

Les maires et l’accessibilité, 
guide pratique
Réalisé en novembre 2006 par La Gazette 
Santé Social et le ministère délégué aux 
Personnes handicapées avec le soutien 
de l’Association des maires de France, 
ce guide présente la réglementation par 
thèmes et plusieurs réalisations communales ; 
www.lagazette-sante-social.com/
ressourcesDoc/G_access.pdf

◗ À lire

◗ Les sites à consulter
www.coliac.cnt.fr
Le site du Comité de liaison pour l’acces-
sibilité des transports, du cadre bâti 
et du tourisme (Coliac), organisme 
multipartenarial placé auprès du ministère 
de l’Ecologie, du Développement 
et de l’Aménagement durables présente 
l’actualité de l’accessibilité, sa réglementation 
avec accès thématiques.

www.fi phfp.fr
Le site Internet du Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP) permet à l’employeur 

public de suivre l’actualité du Fonds, 
d’accéder à sa déclaration et à ses demandes 
de fi nancement, et de télécharger le Guide 
de l•employeur public.

www.handicap.gouv.fr
Le site du secrétariat d’Etat 
aux Personnes handicapées fait un point 
sur les textes d’application de la loi 
du 11 février 2005, donne la liste et les 
coordonnées des maisons départementales 
des personnes handicapées, présente 
les aides et prestations et fait un zoom sur 
la scolarité.
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N° TVA intracommunautaire : FR 32 403.080.823 - Composition : Groupe Moniteur - Impression : Impr. de Champagne, ZI les Franchises, 
52200 Langres - Dépôt légal : octobre 2008 - Commission paritaire : 0410 T 86402 - Directeur de la publication : Jacques Guy.
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DE 1 À 11 DÉFINITIONS ET INSTANCES

L’accès « à tout pour tous ». Tel est le mot d’ordre induit par la loi du 11 février 
2005 sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des per sonnes handicapées. Tous les aspects de la vie dans la cité y sont 
pris en compte : le cadre bâti, les transports, la voirie, l’école, l’entreprise, l’emploi, 
l’administration, le sport, la culture, les loisirs… Le maire est en première ligne 
pour relever le défi  de l’accessibilité.

LE MAIRE 
ET LE HANDICAP
Par Catherine Maisonneuve, journaliste

Comment la loi 
du 11 février 2005 défi nit-elle 
le handicap ?
L’article 2 de la loi du 11 février 2005 énonce 
que « constitue un handicap toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie 
en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération substantielle, 
durable ou défi nitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble 
de santé invalidant » (art. L.114 du Code de l•action 
sociale et des familles) . Ce même article précise 
aussi que « l’action poursuivie vise à assurer 
l’accès de l’enfant, de l’adolescent ou de l’adulte 
handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble 
de la population et son maintien dans un cadre 
ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle 
garantit l’accompagnement et le soutien des familles 
et des proches des personnes handicapées ».

1
Quelle est la défi nition 
de l’accessibilité ?
A l’initiative de la délégation interministérielle 
aux personnes handicapées (DIPH), 
les 14 ministères concernés ont travaillé 
à une défi nition commune, qui a fait ensuite 
l’objet de déclinaisons : « L’accessibilité 
permet l’autonomie et la participation des 
personnes ayant un handicap, en réduisant, 
voire supprimant les discordances entre leurs 
capacités, leurs besoins et leurs souhaits, 
d’une part, et les différentes composantes 
physiques, organisationnelles et culturelles 
de leur environnement, d’autre part. 
L’accessibilité requiert la mise en œuvre 
des éléments complémentaires, nécessaires 
à toute personne en incapacité permanente 
ou temporaire pour se déplacer et accéder 
librement et en sécurité au cadre de vie ainsi 
qu’à tous les lieux, services, produits et activités. 
La société, en s’inscrivant dans cette démarche 
d’accessibilité, fait progresser également 
la qualité de vie de tous ses membres. » 
(Guide de la DIPH, septembre 2006)

2

Déclinaison
Pour chaque mi-
nistère, les mots 
« accessibilité » 
et « accès » ont 
des signifi ca-
tions différentes 
selon qu’il s’agit 
de l’accès à une 
activité ou de l’ac-
cessibilité au 
cadre dans lequel 
cette activité est 
pratiquée. Une 
fois le consen sus 
trouvé sur une dé-
fi nition commune, 
des décli naisons 
par ministère 
ont été publiées 
dans le Guide 
de la DIPH (lire ci-
contre).
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DE 1 À 11 DÉFINITIONS ET INSTANCES

Quelle est l’organisation 
à l’échelon local ?
Lorsqu’il existe des commissions de sécurité 
d’arrondissement, intercommunales 
ou communales, le préfet peut créer, après 
avis de la CCDSA (ou de la commission 
départementale de sécurité pour Paris, 
les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis 
et le Val-de-Marne), des commissions d’acces-
sibilité d’arrondissement, intercommunales 
ou communales (art. R.111-19-16 du Code 
de la construction et de l•habitation … CCH) . 
La commission d’arrondissement est compétente 
pour les visites d’ouverture des établissements 
de 2e catégorie, ainsi que de 3e catégorie 
pour les types O, U et R avec hébergement. 
La commission communale (ou intercommu-
nale) l’est pour les établissements de 3e caté-
gorie, à l’exception des types O, U et R 
avec hébergement, ainsi que les établissements 
de 4e et 5e catégorie.

10
Quelles sont les missions 
de la sous-commission 
de la CCDSA ?
La présence ou l’avis écrit motivé de certains 
membres de la sous-commission accessibilité 
devient obligatoire (services de l’Etat, fonctionnaires 
territoriaux, mairie) ce qui, auparavant, n’était 
applicable que pour la sous-commission sécurité. 
Elle est appelée à formuler un avis au préfet 
ou au maire sur la conformité des demandes 
d’autorisation pour la création ou la modifi cation 
d’un d’établissement recevant du public (ERP), 
et un avis au préfet sur les demandes de déroga-
tion aux règles d’accessibilité relatives à ces 
établissements, aux bâtiments d’habitation, aux 
lieux de travail, à la voirie et aux espaces publics. 
Le préfet doit suivre cet avis lorsqu’une dérogation 
est demandée lors de travaux de modifi cation 
ou d’extension d’un établissement existant. 
La CCDSA doit transmette annuellement un rapport 
de ses activités au conseil départemental consultatif 
des personnes handicapées.

9

Quelle est la nouvelle 
composition de la CCDSA ?
Le décret du 30 août 2006 modifi e la composition 
et les missions de la commission consul tative 
départementale de sécurité et d’accessibi-
lité (CCDSA), notamment dans le domaine 
de l’accessibilité aux personnes handicapées 
des logements, des établissements recevant 
du public, de la voirie publique ou privée 
et des espaces publics. La sous-commission 
pour l’accessibilité des personnes handicapées 
compte désormais quatre représentants 
des associations au lieu de trois et, en fonction 
des dossiers, elle est complétée par des représentants 
de la commune concernée, des propriétaires 
ou gestionnaires de logements, d’établissements 
recevant du public, de la voirie et des espaces 
publics. 

ATTENTION
Une circulaire interministérielle du 21 décembre 2006 
précise les dispositions de ce décret applicables depuis 
le 1er janvier 2007.

8
Quelles sont les missions 
du CDCPH ?
Le CDCPH donne un avis et formule des pro-
positions sur les orientations de la politique 
du handicap dans tous les domaines de la 
vie sociale, ainsi que sur les mesures à mettre 
en œuvre sur le plan local pour assurer 
la coordination des interventions de tous 
les partenaires institutionnels ou associatifs, 
concernant notamment la scolarisation, 
l’intégration sociale et professionnelle, 
l’accessibilité, le logement, le transport, l’accès 
aux aides humaines et techniques, aux sports 
et loisirs, au tourisme et à la culture. Il est 
chargé de réaliser un recensement du nombre 
de personnes handicapées du département 
et de la nature de leur handicap.
Il désigne les représentants d’associations 
de personnes en situation de handicap qui 
siègent au sein de la commission exécutive 
chargée d’administrer la maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH).

7

Avis de 
la CCDSA
Le décret n° 2007-
1327 du 11 sep-
tembre 2007 
(JO du 12/09/2007) 
qui, dans le 
cadre de la ré-
forme du permis 
de construire, 
modifi e de ma-
nière substantielle 
la partie régle-
mentaire du Code 
de la construction 
et de l’habitation, 
porte de un à deux 
mois le délai au-
delà duquel l’avis 
de la CCDSA est 
réputé favorable, 
à défaut de ré-
ponse de sa part. 
Le CCH intègre 
un nouvel article 
R.111-19-30 sur 
les commissions 
d’accessibilité.
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DE 17 À 29 ÉCOLE ET ERP

Qu’est-ce que le PPS ?
Le parcours scolaire de l’enfant handicapé est 
dé terminé par la commission des droits et de 
l’autonomie (CDA) de la maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) sous forme 
d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS). 
Il peut s’agir, avec possibilité d’alternances, 
de scolarisation en milieu ordinaire, d’intégra-
tion individuelle éventuellement accompagnée, 
de soutien par un dispositif collectif d’intégra-
tion, d’enseignement à distance, etc. Le PPS 
intègre, si besoin, les actions pédagogiques, psy-
chologiques, éducatives, sociales, médicales et 
paramédicales complétant la formation scolaire.

ATTENTION
Le plan gouvernemental pour la rentrée 2007 a prévu 
2 700 postes supplémentaires d’auxiliaires de vie 
scolaire, la création de 200 unités pédagogiques 
d’intégration (UPI, classes spécialisées) et 1 250 
places supplémentaires de services d’éducation 
spéciale et de soins à domicile. Le gouvernement 
a également signé avec la Conférence des 
présidents d’université (CPU) une charte du handicap 
à l’université. Elle prévoit la création, dans chaque 
établissement, d’une structure dédiée à l’accueil 
et à l’accompagnement des étudiants handicapés.

18
Que signifi e le droit 
à la scolarité pour tous ?
La loi Handicap du 11 février 2005 impose que 
tout enfant ou adolescent handicapé puisse 
s’inscrire de droit à l’école, au collège ou au lycée 
le plus proche de son domicile, qui constitue 
son « établissement de référence ». S’il est scolarisé, 
de fait, dans un établissement sanitaire ou médico-
social, son inscription administrative y est 
prise, mais le lien avec l’établissement scolaire 
de référence est maintenu sous la forme d’une 
« inscription inactive ». Le maire est concerné 
par les inscriptions en école maternelle et en école 
élémentaire.

17

Que devient le recours 
au milieu protégé ?
Si la loi Handicap du 11 février 2005 donne 
la priorité au travail en milieu ordinaire, elle 
tient à sauvegarder les équilibres avec le milieu 
protégé. La comptabilisation, dans l’obligation 
d’emploi, du travail fourni en sous-traitance par 
des entreprises adaptées (anciens ateliers protégés), 
centres de distribution de travail à domicile 
ou établissements et services d’aide par le travail 
(Esat, anciens CAT) est revalorisée d’un tiers mais 
demeure plafonnée à 50 % du quota d’emploi.

ATTENTION
L’article 15 du nouveau Code des marchés publics 2006 
permet de réserver tout ou partie (certains lots) d’un 
marché aux entreprises adaptées et l’article 53-IV accorde, 
à valeur égale d’offre, un droit de préférence aux entreprises 
adaptées.

16
Quelle est la sanction 
en cas de non-respect 
de la loi ?
La loi pénalise davantage les entreprises qui 
n’atteignent pas le quota de 6 %. Le décret 
du 9 février 2006 précise les modalités de calcul 
– très complexes – de la contribution annuelle 
due en fonction de leur taille, de la lourdeur 
du handicap de la personne embauchée, de son 
temps de travail, etc. Cette contribution peut 
aller jusqu‘à 600 fois le Smic horaire par « unité 
manquante », pour les plus grandes entreprises, 
et 1 500 fois le Smic au bout de trois ans si elles 
ne font aucun effort de recrutement. Désormais, 
les contributions des trois fonctions publiques 
au FIPHP sont alignées sur celles du privé, par 
paliers de 20 %, pour atteindre 100 % en 2010. 

15

FPT. Le statut général de la fonction publique 
a été modifi é pour tenir compte des diffi cultés 
particulières d’emploi des personnes handica-
pées (pour la fonction publique territoriale, décret 
n° 2006-148 du 13 février 2006).

Marchés 
publics
Les entre prises 
qui ne sont pas 
en règle au regard 
de l’obligation 
d’emploi des 
travailleurs han-
dicapés sont dé-
sormais interdites 
de concourir aux 
marchés publics 
(art. 44-1 du nou-
veau Code des 
marchés publics 
2006) 

206_50Questions.indd   VII206_50Questions.indd   VII 9/10/08   11:37:239/10/08   11:37:23



Le Courrier des maires • Octobre 2008 IX

DE 17 À 29 ÉCOLE ET ERP

Comment va se passer 
leur mise aux normes ?
Afi n de préparer leur mise en accessibilité, 
les ERP classés dans les quatre premières 
catégories (150 000 environ, accueillant en 
général chacun plus de 200 personnes) devront 
réaliser un diagnostic avant le 1er janvier 2011 
pour évaluer le coût prévisible des travaux 
à réaliser, et respecter les dispositions du 
neuf avant le 1er janvier 2015. Un arrêté du 
21 mars 2007 (JO du 5 avril 2007)  détermine 
les conditions techniques d’application 
des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du CCH 
relatives à leur accessibilité : cheminements 
extérieurs, stationnement automobile, escaliers, 
ascenseurs, tapis roulants, plans inclinés 
mécaniques, sanitaires… 

26
Qu’est-il demandé aux ERP 
déjà existants ?
Le décret du 17 mai 2006 prévoit une mise 
en accessibilité des ERP (au nombre d’environ 
650 000) d’ici au 1er janvier 2015 (délai ramené 
au 1er janvier 2011 pour les parties des préfectures 
délivrant des prestations au public et pour les 
parties des universités ouvertes au public). A cette 
date, les petits établissements de 5e catégorie 
(commerces…) devront, quant à eux, aménager 
une partie de leur local pour offrir aux personnes 
handicapées les mêmes prestations qu’à l’ensemble 
de la clientèle. Enfi n, en cas d’extension d’un ERP, 
le permis de construire portant sur cette extension 
sera soumis aux mêmes règles d’accessibilité que 
les ERP neufs (art. R.111-19-7 et à19-12 du CCH).

25

Existe-t-il des dérogations 
pour les ERP neufs ?
Oui. Ces dérogations concernent les cas d’impossi-
bilité technique résultant de l’environnement 
du bâtiment, et notamment des caractéristiques 
du terrain, de la présence de constructions 
existantes ou de contraintes liées au classement 
de la zone de construction, notamment au regard 
de la réglementation de prévention contre les 
inondations ou, s’agissant de la création d’un ERP 
dans une construction existante, en raison de 
diffi cultés liées à ses caractéristiques ou à la nature 
des travaux qui y sont réalisés ; ou encore, si cette 
construction existante est classée ou inscrite au 
titre des monuments historiques (art. R.111-19-6). 
La procédure à suivre est celle prévue au II 
de l’article R.111-19-16 du CCH (lire question n° 27).

24
Certains ERP 
pourront-ils faire valoir 
leur spécifi cité ?
Il existe des obligations particulières d’accessi-
bilité pour les établissements et installations re-
cevant du public assis, les établissements dispo-
sant de locaux d’hébergement ouverts au public, 
les établissements et installations comportant 
des douches, des cabines d’essayage, d’habillage 
ou de déshabillage et les établissements et ins-
tallations comportant des caisses de paiement 
disposées en batterie (art. R.119-19-3 du CCH). 
Par ailleurs, des caractéristiques supplémen-
taires seront applicables aux enceintes sportives 
et aux établissements de plein air, ainsi qu’aux 
établissements conçus en vue d’offrir au public 
une prestation visuelle ou sonore (art. R.119-19-
4 du CCH). Aucun arrêté fi xant les obligations 
ou caractéristiques relatives à ces ERP n’est en-
core paru.

23

Petites communes. Certains conseils généraux 
ont négocié pour les petites communes, de façon mu-
tualisée, avec des organismes fi nanciers une offre de 
services complète comprenant un diagnostic d’accessi-
bilité et des conditions de fi nancement favorables (prêt 
bonifi és ou à taux zéro), si ces communes anticipent 
les dates butoirs.

Circulaire
La circulaire in-
terministérielle 
n°2007-53 DGUHC 
du 30 novembres 
2007 et ses trois 
annexes font un 
point exhaustif sur 
les dispositions ap-
plicables aux ERP 
neufs et existants.
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DE 30 À 38 LOGEMENT

Quelles sont les 
dispositions applicables 
aux immeubles neufs ?
La loi Handicap et le décret du 17 mai 2006 
 imposent des règles d’accessibilité aux 
bâtiments d’habitation collectifs, défi nis 
comme la super position même partielle de 
plus de deux logements distincts desservis 
par des  circulations communes bâties. Et 
ce, pour les permis de construire déposés 
depuis le 1er janvier 2007. L’obligation porte 
notamment sur les circulations communes 
intérieures et extérieures, une partie des places 
de stationnement automobile, les logements, 
les ascenseurs, les locaux collectifs et leurs 
équipements (art. 111-18 à 18-3 du CCH).  

30

Quelles sont 
les conséquences 
sur le PLU ?
L’article 11 du décret du 17 mai 2006 relatif 
à l’accessibilité des ERP, IOP et bâtiments 
d’habitation prévoit qu’à compter du 1er janvier 
2007, dans le délai de trois mois suivant 
la publication du schéma départemental 
d’organisation sociale et médico-sociale, le préfet 
notifi e celui-ci au maire ou au président de l’EPCI 
compétent. Il est tenu compte des mesures 
prévues par ce plan d’organisation lors de la plus 
prochaine révision du plan local d’urbanisme 
(PLU, art. R. 123-13 du Code de l•urbanisme). 

28

Quelles sont les dispositions 
applicables 
aux lieux de travail ?
L’art. L111-7 du CCH dispose qu’au même titre que 
les locaux d’habitation et les ERP, les lieux de travail 
doivent « être accessibles à tous, et notamment 
aux personnes handicapées, quel que soit le type 
de handicap, notamment physique, sensoriel, 
cognitif, mental ou psychique ». Le projet de décret 
du gouvernement a reçu un avis défavorable 
du Conseil national consultatif des personnes 
handicapées (pour cause de dérogations trop 
nombreuses pour les locaux neufs) et doit être 
remanié. En attendant, les deux décrets du 31 mars 
1992 restent en vigueur pour les locaux accueillant 
un effectif supérieur ou égal à vingt salariés.

29

Quelles sont les 
dérogations possibles ?
Le préfet peut ajouter des dérogations lorsque 
les travaux d’accessibilité sont susceptibles 
d’avoir des conséquences excessives sur l’acti-
vité de l’établissement (fermeture par exemple) 
ou dès lors que les travaux doivent être exécu-
tés soit à l’extérieur ou à l’intérieur d’un ERP 
classé ou inscrit au titre des monuments histo-
riques, soit sur un ERP situé aux abords et dans 
le champ de visibilité d’un monument classé 
ou inscrit. Toutefois, dans le cas où l’établis-
sement remplit une mission de service public, 
le préfet ne peut accorder une dérogation que si 
une mesure de substitution est prévue. La procé-
dure est celle prévue au III de l’article R.111-19-
16 qui, contrairement aux bâtiments collectifs 
d’habitation et ERP neufs, demande non pas un 
avis simple mais un avis conforme de la CCSDA.

27

Bureau de vote. Aucune dérogation n’est 
prévue pour les bureaux de vote qui doivent être 
accessibles aux personnes handicapées, notam-
ment celles en fauteuil roulant.

Permis de 
construire
Pour tenir compte 
de la ré forme 
du permis 
de construire 
et des autorisa-
tions d’urbanisme 
applicable depuis 
le 1er octobre 
2007, le décret 
n° 2007-1327 du 
11 septembre 2007 
(JO du 12/09/2007) 
apporte des pré-
cisions quant à 
la construction, 
l’aménagement 
ou la modifi cation 
d’un ERP, notam-
ment en ce qui 
concerne les condi-
tions de délivrance 
de l’autorisation 
de travaux, le dépôt 
et le contenu de la 
demande, l’instruc-
tion de celle-ci, la 
demande de déro-
gation, l’attestation 
de fi n de travaux, 
l’autorisation 
d’ouverture ou en-
core la commission 
d’accessibilité. 
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Une formation spécifi que 
est-elle dispensée 
aux professionnels 
du cadre bâti ?
L’article 41 de la loi du 11 février 2005 précise 
que la formation à l’accessibilité du cadre bâti 
aux personnes handicapées est obligatoire dans 
la formation des archi tectes et des profession-
nels du cadre bâti. Le décret du 25 mars 2007 
(JO du 27 mars 2007) dit que les professions 
concernées ont pour objet « la conception ou la 
réalisation de bâtiments, de lieux spécialement 
aménagés pour être ouverts au public, ainsi que 
d’installations ou d’équipements susceptibles 
d’y être incorporés », et ce, dans des domaines 
très variés. Un premier arrêté du 13 juillet 2007 
(JO du 27 juillet 2006)  liste, au nom du minis tère 
de l’Agriculture, les diplômes ciblés qui vont 
des diplômes d’ingénieur au brevet de techni-
cien supérieur agricole, du baccalauréat profes-
sionnel travaux paysagers au certifi cat de spécia-
lisation de jardinier de golf. 

38
Quelles sont les sanctions 
en cas de non-respect 
de la loi ?
En cas de non-respect de leurs obligations, 
les responsables de l’exécution des travaux sont 
passibles d’une amende de 45 000 euros, 
et, en cas de récidive, de 6 mois d’emprisonnement 
et 75 000 euros d’amende.
Le fait d’établir l’attestation de fi n de travaux 
par une personne non habilitée est puni d’une 
amende prévue pour les contraventions de 
5e classe, soit 1 500 euros portés à 3 000 euros en cas 
de récidive.
Une collectivité publique qui aura accordé une 
subvention pour la construction, l’extension 
ou la transformation du gros œuvre d’un bâtiment 
soumis à l’obligation d’accessibilité est en droit 
d’en exiger le remboursement si le maître d’ouvrage 
n’est pas en mesure de lui fournir l’attestation 
de conformité.

37

Qu’est-ce que l’attestation 
de conformité ?
A l’issue des travaux soumis à permis de construire, 
le maître de l’ouvrage fait établir par un contrôleur 
technique ou un architecte (à l’exclusion de celui 
qui a signé la demande de permis de construire) 
une attestation de conformité constatant que les 
travaux réalisés respectent les règles d’accessibilité 
applicables, compte tenu des dérogations accordées. 
Il l’adresse au maire et à l’autorité qui a délivré 
le permis de construire dans les 30 jours à compter 
de la date d’achèvement des travaux (art. R.111-
19-21 à 24 du CCH). Un arrêté du 22 mars 2007 
(JO du 5 avril 2007) en défi nit la forme, le contenu 
et les modalités de délivrance et en fournit trois 
modèles en annexe (construction d’une maison 
individuelle, d’un bâtiment collectif d’habitation 
et d’un établissement recevant du public). L’arrêté 
du 11 septembre 2007 précise la composition 
du dossier de conformité (lire ci-contre).

36
Que se passe-t-il pour 
les logements 
collectifs existants ?
Le décret du 17 mai 2006 précise qu’ils doivent 
être rendus totalement accessibles en cas 
de réhabilitation importante, lorsque la valeur 
des travaux est supérieure à 80 % de la valeur 
du bâtiment. De même, à l’occasion de leur 
remplacement, portes, interphones, boîtes aux 
lettres, éclairages devront être aux normes.
Un arrêté du 26 février 2007 (JO du 8 mars 2007 
texte n° 12)  détermine comment est calculé 
le seuil déclencheur de 80 % et un autre, de 
la même date (texte n° 11)  fi xe les dispositions 
prises pour l’application des articles R.111-18-
8 et R.111-18-9 du CCH : parties communes, 
espaces affectés à un usage privatif, circulations 
communes, signalisation palière… 

ATTENTION
Des dérogations sont prévues du fait des caractéris-
tiques du bâtiment ou dans le cadre de la préservation 
du patrimoine architectural.

35

Evaluation. Les mesures de mise en accessibilité 
des logements auraient dû être évaluées d’ici au 12 fé-
vrier 2008, avec une estimation de leur impact fi nancier.

Conformité
Un arrêté 
du 11 sep tembre 
2007 (JO du 26) 
précise la compo-
sition du dossier 
permettant de 
vérifi er la confor-
mité des travaux 
de construction, 
d’aménagement 
ou de modifi cation 
d’un ERP avec 
les règles d’ac-
cessibilité : plan 
coté dans les trois 
dimensions des 
cheminements 
extérieurs, plan 
coté dans les trois 
dimensions et pour 
chaque étage 
des circulations 
horizontales et 
verticales, notice 
sur les équipe-
ments, dispositifs 
et matériaux. L’ar-
ticle 3 de l’arrêté 
concerne certains 
ERP spécifi ques.
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